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Proposition : 1)  Le médiateur et la GRÂCE de Dieu 

                       2)  Le médiateur et la GLOIRE de Dieu  

                       3)  Le médiateur et le GARANT pour Dieu  

 

 

 

INTRODUCTION 

 

. Le médiateur est un révélateur : il révèle la grâce de Dieu.  Rappelons que 

la grâce est une faveur déméritée faite par Dieu. C’est le médiateur Jésus-

Christ qui nous révèle que Dieu nous a sauvés par sa grâce et qu’elle est un 

don extraordinaire.  

 

. Le médiateur est un réalisateur : il reflète la gloire de Dieu. Lors de sa 

venue sur terre, le médiateur Jésus-Christ n’a œuvré que pour une seule 

idée : manifester la gloire de Dieu.  Rappelons que la gloire de Dieu, c’est la 

manifestation de tous les attributs de Dieu. Christ nous a révélé toutes les 

facettes du caractère de Dieu.  

 

. Le médiateur est un réconciliateur : il devient le garant pour Dieu.  Le 

médiateur Jésus-Christ est notre garant, notre assurance, notre garantie et 

notre caution : il est celui par lequel nous sommes certains que nous avons 

rencontré de façon absolue les exigences de Dieu, parce qu’il a pleinement 

payé la dette que nous devions (nos péchés : originel et actuels) à notre place 

et qu’il a pleinement accompli la justice de Dieu en obéissant parfaitement à 

la Loi de Dieu à la place de ses élus (obéissance substitutive et vicariale).  

 

Examinons et méditons sur chacune de ces facettes en comparant le 

médiateur Moïse et le médiateur Jésus-Christ.  
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I)  LE MÉDIATEUR RÉVÈLE LA GRÂCE DE DIEU  

 

Lorsque  la grâce de Dieu nous est révélée, l’homme pécheur apprend 

simultanément plusieurs choses :  

 

A)  Qu’il est impie 

 

Jude 14-16 
14  C’est aussi pour eux qu’Énoch, le septième depuis Adam, a prophétisé en ces termes : 

Voici, le Seigneur est venu avec ses saintes myriades, 

15 pour exercer un jugement contre tous, et pour faire rendre compte à tous les impies 

parmi eux de tous les actes d’impiété qu’ils ont commis et de toutes les paroles 

injurieuses qu’ont proférées contre lui des pécheurs impies. 

16  Ce sont des gens qui murmurent, qui se plaignent de leur sort, qui marchent selon 

leurs convoitises, qui ont à la bouche des paroles hautaines, qui admirent les personnes 

par motif d’intérêt. 

 

 

B)  Qu’il est impuissant spirituellement 
 

Romains 5 : 6 
6 Car, lorsque nous étions encore sans force, Christ, au temps marqué, est mort pour des 

impies. 

 

Romains 7 : 14-24 
14 Nous savons, en effet, que la loi est spirituelle ; mais moi, je suis charnel, vendu au 

péché. 

15  Car je ne sais pas ce que je fais : je ne fais point ce que je veux, et je fais ce que je 

hais. 

16  Or, si je fais ce que je ne veux pas, je reconnais par là que la loi est bonne. 

17  Et maintenant ce n’est plus moi qui le fais, mais c’est le péché qui habite en moi. 

18  Ce qui est bon, je le sais, n’habite pas en moi, c’est-à-dire dans ma chair : j’ai la 

volonté, mais non le pouvoir de faire le bien. 

19  Car je ne fais pas le bien que je veux, et je fais le mal que je ne veux pas. 

20  Et si je fais ce que je ne veux pas, ce n’est plus moi qui le fais, c’est le péché qui 

habite en moi. 

21  Je trouve donc en moi cette loi : quand je veux faire le bien, le mal est attaché à moi. 

22  Car je prends plaisir à la loi de Dieu, selon l’homme intérieur ; 

23  mais je vois dans mes membres une autre loi, qui lutte contre la loi de mon 

entendement, et qui me rend captif de la loi du péché, qui est dans mes membres. 

24  Misérable que je suis ! Qui me délivrera du corps de cette mort ? …  
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C)  Qu’il est ennemi de Dieu  

 

Romains 8 : 6-9 
6  Et l’affection de la chair, c’est la mort, tandis que l’affection de l’esprit, c’est la vie et 

la paix ; 

7  car l’affection de la chair est inimitié contre Dieu, parce qu’elle ne se soumet pas à la 

loi de Dieu, et qu’elle ne le peut même pas. 

8  Or ceux qui vivent selon la chair ne sauraient plaire à Dieu. 

9  Pour vous, vous ne vivez pas selon la chair, mais selon l’esprit, si du moins l’Esprit de 

Dieu habite en vous. Si quelqu’un n’a pas l’Esprit de Christ, il ne lui appartient pas. 

 

 

 

D)  Qu’il est condamné 

 

Jean 1 : 9-11 
9  Cette lumière était la véritable lumière, qui, en venant dans le monde, éclaire tout 

homme. 

10  Elle était dans le monde, et le monde a été fait par elle, et le monde ne l’a point 

connue. 

11  Elle est venue chez les siens, et les siens ne l’ont point reçue. 

12  Mais à tous ceux qui l’ont reçue, à ceux qui croient en son nom, elle a donné le 

pouvoir de devenir enfants de Dieu, 

13  (1-12) lesquels sont nés, (1-13) non du sang, ni de la volonté de la chair, ni de la 

volonté de l’homme, mais de Dieu. 

 

 

Jean 15 : 25 
22  Si je n’étais pas venu et que je ne leur eusse point parlé, ils n’auraient pas de péché ; 

mais maintenant ils n’ont aucune excuse de leur péché. 

23  Celui qui me hait, hait aussi mon Père. 

24  Si je n’avais pas fait parmi eux des œuvres que nul autre n’a faites, ils n’auraient pas 

de péché ; mais maintenant ils les ont vues, et ils ont haï et moi et mon Père. 

25  Mais cela est arrivé afin que s’accomplît la parole qui est écrite dans leur loi : Ils 

m’ont haï sans cause. 

 

 

E)  Qu’il est jugé 

 

Jean 12 : 31 
31  Maintenant a lieu le jugement de ce monde ; maintenant le prince de ce monde sera 

jeté dehors. 
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F)  Qu’il doit se repentir et avoir la foi 

 

Actes 20 : 20-21 
20  Vous savez que je n’ai rien caché de ce qui vous était utile, et que je n’ai pas craint 

de vous prêcher et de vous enseigner publiquement et dans les maisons, 

21  annonçant aux Juifs et aux Grecs la repentance envers Dieu et la foi en notre 

Seigneur Jésus-Christ. 

 

Pour l’homme, se repentir, c’est acquiescer la sentence sous laquelle il se 

trouve et de se détourner de ses voies impies et de se tourner vers 

l’obéissance à Dieu.  

 

La foi, c’est la réception et l’acceptation que le salut ne s’obtient que par la 

grâce et qu’elle est donnée par Dieu. Cette foi et cette miséricorde lui sont 

présentées à travers la personne et l’œuvre de Jésus-Christ.  

 

Jésus-Christ devient à la fois le Sauveur et le Seigneur de sa vie.  

 

 

G)  Que les exigences de la Loi Morale (aspect punitif et aspect de 

l’obéissance parfaite aux préceptes) ne seront rencontrées que 

substitutivement  par Jésus-Christ le médiateur. 

 

 

2 Corinthiens 3 : 7-18 
7  Or, si le ministère de la mort, gravé avec des lettres sur des pierres, a été glorieux, au 

point que les fils d’Israël ne pouvaient fixer les regards sur le visage de Moïse, à cause 

de la gloire de son visage, bien que cette gloire fût passagère, 

8  combien le ministère de l’Esprit ne sera-t-il pas plus glorieux ! 

9  Si le ministère de la condamnation a été glorieux, le ministère de la justice est de 

beaucoup supérieur en gloire. 

10  Et, sous ce rapport, ce qui a été glorieux ne l’a point été, à cause de cette gloire qui 

lui est supérieure. 

11  En effet, si ce qui était passager a été glorieux, ce qui est permanent est bien plus 

glorieux. 

12 Ayant donc cette espérance, nous usons d’une grande liberté, 

13  et nous ne faisons pas comme Moïse, qui mettait un voile sur son visage, pour que les 

fils d’Israël ne fixassent pas les regards sur la fin de ce qui était passager. 

14  Mais ils sont devenus durs d’entendement. Car jusqu’à ce jour le même voile 

demeure quand, ils font la lecture de l’Ancien Testament, et il ne se lève pas, parce que 

c’est en Christ qu’il disparaît. 
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15  Jusqu’à ce jour, quand on lit Moïse, un voile est jeté sur leurs cœurs ; 

16  mais lorsque les cœurs se convertissent au Seigneur, le voile est ôté. 

17  Or, le Seigneur c’est l’Esprit ; et là où est l’Esprit du Seigneur, là est la liberté. 

18  Nous tous qui, le visage découvert, contemplons comme dans un miroir la gloire du 

Seigneur, nous sommes transformés en la même image, de gloire en gloire, comme par le 

Seigneur, l’Esprit. 

 

 

2 Corinthiens 5 : 20-21 
20  Nous faisons donc les fonctions d’ambassadeurs pour Christ, comme si Dieu 

exhortait par nous ; nous vous en supplions au nom de Christ : Soyez réconciliés avec 

Dieu ! 

21  Celui qui n’a point connu le péché, il l’a fait devenir péché pour nous, afin que nous 

devenions en lui justice de Dieu. 

 

 

Galates 3 : 11-16 
11  Et que nul ne soit justifié devant Dieu par la loi, cela est évident, puisqu’il est dit : Le 

juste vivra par la foi. 

12  Or, la loi ne procède pas de la foi ; mais elle dit : Celui qui mettra ces choses en 

pratique vivra par elles. 

13  Christ nous a rachetés de la malédiction de la loi, étant devenu malédiction pour 

nous-car il est écrit : Maudit est quiconque est pendu au bois, - 

14  afin que la bénédiction d’Abraham eût pour les païens son accomplissement en Jésus-

Christ, et que nous reçussions par la foi l’Esprit qui avait été promis. 

15  Frères je parle à la manière des hommes, une disposition en bonne forme, bien que 

faite par un homme, n’est annulée par personne, et personne n’y ajoute. 

16  Or les promesses ont été faites à Abraham et à sa postérité. Il n’est pas dit : et aux 

postérités, comme s’il s’agissait de plusieurs, mais en tant qu’il s’agit d’une seule : et à 

ta postérité, c’est-à-dire, à Christ. 

 

 

 

II)  LE MÉDIATEUR REFLÈTE LA GLOIRE DE DIEU 

 

 

A)  Christ n’a que manifesté la gloire de Dieu 

 
1 Après avoir ainsi parlé, Jésus leva les yeux au ciel, et dit : Père, l’heure est venue ! 

Glorifie ton Fils, afin que ton Fils te glorifie, 

2  selon que tu lui as donné pouvoir sur toute chair, afin qu’il accorde la vie éternelle à 

tous ceux que tu lui as donnés. 
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3  Or, la vie éternelle, c’est qu’ils te connaissent, toi, le seul vrai Dieu, et celui que tu as 

envoyé, Jésus-Christ. 

4  Je t’ai glorifié sur la terre, j’ai achevé l’œuvre que tu m’as donnée à faire. 

5  Et maintenant toi, Père, glorifie-moi auprès de toi-même de la gloire que j’avais 

auprès de toi avant que le monde fût. 

6 J’ai fait connaître ton nom aux hommes que tu m’as donnés du milieu du monde. Ils 

étaient à toi, et tu me les as donnés ; et ils ont gardé ta parole. 

7  Maintenant ils ont connu que tout ce que tu m’as donné vient de toi. 

8  Car je leur ai donné les paroles que tu m’as données ; et ils les ont reçues, et ils ont 

vraiment connu que je suis sorti de toi, et ils ont cru que tu m’as envoyé. 

9  C’est pour eux que je prie. Je ne prie pas pour le monde, mais pour ceux que tu m’as 

donnés, parce qu’ils sont à toi ; - 

10  et tout ce qui est à moi est à toi, et ce qui est à toi est à moi ; -et je suis glorifié en 

eux. 

 

 

 

B) Toute véritable communion avec Dieu apportera chez le croyant (effets) : 

 

 

. La ressemblance à Christ (« Christlikeness ») 

 

Psaume 34 : 6 
5  (34-6) Quand on tourne vers lui les regards, on est rayonnant de joie, Et le visage ne 

se couvre pas de honte. 

 

 

Romains 8 : 28-30 
28  Nous savons, du reste, que toutes choses concourent au bien de ceux qui aiment Dieu, 

de ceux qui sont appelés selon son dessein. 

29 Car ceux qu’il a connus d’avance, il les a aussi prédestinés à être semblables à 

l’image de son Fils, afin que son Fils fût le premier-né entre plusieurs frères. 

30  Et ceux qu’il a prédestinés, il les a aussi appelés ; et ceux qu’il a appelés, il les a 

aussi justifiés ; et ceux qu’il a justifiés, il les a aussi glorifiés. 

 

 

. L’abnégation de soi et de l’humilité 

 

2 Pierre 5 : 5-7 
5 De même, vous qui êtes jeunes, soyez soumis aux anciens. Et tous, dans vos rapports 

mutuels, revêtez-vous d’humilité ; car Dieu résiste aux orgueilleux, Mais il fait grâce aux 

humbles. 
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6  Humiliez-vous donc sous la puissante main de Dieu, afin qu’il vous élève au temps 

convenable ; 

7  et déchargez-vous sur lui de tous vos soucis, car lui-même prend soin de vous. 

 

 

Matthieu 16 : 24-26 
24 Alors Jésus dit à ses disciples: Si quelqu’un veut venir après moi, qu’il renonce à lui-

même, qu’il se charge de sa croix, et qu’il me suive. 

25  Car celui qui voudra sauver sa vie la perdra, mais celui qui la perdra à cause de moi 

la trouvera. 

 

 

 

. L’impression sur les autres (v. 30 « ils craignaient… ») 

 

Actes 4 : 13 
13  Lorsqu’ils virent l’assurance de Pierre et de Jean, ils furent étonnés, sachant que 

c’étaient des hommes du peuple sans instruction ; et ils les reconnurent pour avoir été 

avec Jésus. 

 

Notre intimité avec le Seigneur se perçoit par les autres croyants.  

 

 

C)  L’assurance chez le croyant 

 

2 Pierre 1 : 3-10 
3  Comme sa divine puissance nous a donné tout ce qui contribue à la vie et à la piété, au 

moyen de la connaissance de celui qui nous a appelés par sa propre gloire et par sa 

vertu, 

4  lesquelles nous assurent de sa part les plus grandes et les plus précieuses promesses, 

afin que par elles vous deveniez participants de la nature divine, en fuyant la corruption 

qui existe dans le monde par la convoitise, 

5  à cause de cela même, faites tous vos efforts pour joindre à votre foi la vertu, à la vertu 

la science, 

6  à la science la tempérance, à la tempérance la patience, à la patience la piété, 

7  à la piété l’amour fraternel, à l’amour fraternel la charité. 

8  Car si ces choses sont en vous, et y sont avec abondance, elles ne vous laisseront point 

oisifs ni stériles pour la connaissance de notre Seigneur Jésus-Christ. 

9  Mais celui en qui ces choses ne sont point est aveugle, il ne voit pas de loin, et il a mis 

en oubli la purification de ses anciens péchés. 

10  C’est pourquoi, frères, appliquez-vous d’autant plus à affermir votre vocation et 

votre élection ; car, en faisant cela, vous ne broncherez jamais. 
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III)  LE MÉDIATEUR EST NOTRE GARANT POUR DIEU  

 

 

Se porter garant pour quelqu’un, c’est accepter de s’engager à répondre à la 

place d’un autre pour quelque chose.  C’est une personne qui répond de la 

dette d’un autre. Notre dette envers la Loi Morale de Dieu était double : nous 

devions payer la punition qui était rattachée à la moindre désobéissance (les 

souffrances dans l’enfer pour l’éternité) et nous devions obéir parfaitement à 

tous ses préceptes (ses exigences) : obéissance parfaite, pour chacun des 

commandements et ce pendant toute notre vie.  Le garant, c’est le Christ qui 

a accepté volontairement de subir notre châtiment à notre place et à accepter 

d’obéir parfaitement et sans manquement aucun à tous les préceptes de la 

Loi Morale (en pensées, en paroles, en actions, n’avoir eu aucune omission 

ni aucun péché secret).  

 

 

A)  Christ est le garant de notre punition 

 

La terrible punition qui aurait due être la nôtre a été subie par Christ à la 

place de ses élus.  

 

Ésaïe 53 : 4-5 
4 Cependant, ce sont nos souffrances qu’il a portées, C’est de nos douleurs qu’il s’est 

chargé ; Et nous l’avons considéré comme puni, Frappé de Dieu, et humilié. 

5  Mais il était blessé pour nos péchés, Brisé pour nos iniquités ; Le châtiment qui nous 

donne la paix est tombé sur lui, Et c’est par ses meurtrissures que nous sommes guéris. 

 

 

 

B)  Christ est le garant de notre justice  

 

2 Corinthiens 5 : 19-21 
19  Car Dieu était en Christ, réconciliant le monde avec lui-même, en n’imputant point 

aux hommes leurs offenses, et il a mis en nous la parole de la réconciliation. 

20  Nous faisons donc les fonctions d’ambassadeurs pour Christ, comme si Dieu 

exhortait par nous ; nous vous en supplions au nom de Christ : Soyez réconciliés avec 

Dieu ! 

21  Celui qui n’a point connu le péché, il l’a fait devenir péché pour nous, afin que nous 

devenions en lui justice de Dieu. 
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Romains 3 : 18-24 
18  La crainte de Dieu n’est pas devant leurs yeux. 

19 Or, nous savons que tout ce que dit la loi, elle le dit à ceux qui sont sous la loi, afin 

que toute bouche soit fermée, et que tout le monde soit reconnu coupable devant Dieu. 

20  Car nul ne sera justifié devant lui par les œuvres de la loi, puisque c’est par la loi que 

vient la connaissance du péché. 

21  Mais maintenant, sans la loi est manifestée la justice de Dieu, à laquelle rendent 

témoignage la loi et les prophètes, 

22  justice de Dieu par la foi en Jésus-Christ pour tous ceux qui croient. Il n’y a point de 

distinction. 

23  Car tous ont péché et sont privés de la gloire de Dieu ; 

24  et ils sont gratuitement justifiés par sa grâce, par le moyen de la rédemption qui est 

en Jésus-Christ. 

 

 

 

APPLICATIONS 

 

 

1)  La Loi et la Grâce sont indissolublement liées : la Loi manifeste les 

exigences (punitions quant à ses manquements et exigences quant à ses 

préceptes) et la grâce nous donne de rencontrer à la fois les deux par la foi 

en la personne et en l’œuvre de Jésus-Christ et ceci de façon substitutive.  

 

 

2)  Étudions et méditons sur la personne de Jésus-Christ : parce qu’il a 

manifesté la gloire de Dieu (l’ensemble de ses attributs infinis). 

 

 

3)  Rendons grâces pour la solidité infinie de notre garant : notre assurance 

pour la vie éternelle! 

 

 

 

QUE NOTRE SEIGNEUR ET SAUVEUR JÉSUS-CHRIST SOIT 

BÉNI, LOUÉ ET EXALTÉ ÉTERNELLEMENT! 

 

 

 

A   M   E   N   ! 



 


